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du Québec à Rimouski, qu’il a perdu la qualité néces-
saire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Rimouski, sur la recommandation du 
recteur, a désigné monsieur François Deschênes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE monsieur François Deschênes, vice-recteur à 
la formation et à la recherche, soit nommé membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Rimouski, à titre de personne exerçant une fonction de 
direction d’enseignement ou de direction de recherche, 
pour un mandat de cinq ans à compter des présentes, en 
remplacement de monsieur Jean-Pierre Ouellet à ce titre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59177

Gouvernement du Québec

Décret 188-2013, 13 mars 2013
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un 
membre du conseil d’administration de l’Université 
du Québec à Trois-Rivières

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés par 
un conseil d’administration composé notamment de six 
personnes nommées par le gouvernement, sur la recom-
mandation du ministre, dont deux étudiants de l’université 
constituante, nommés pour deux ans et désignés par les 
étudiants de cette université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1025-2010 du 
1er décembre 2010, monsieur Gilles Duchesne était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Trois-Rivières, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE l’Association générale des étudiants 
hors campus de l’Université du Québec à Trois-Rivières 
a désigné monsieur Gilles Duchesne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE monsieur Gilles Duchesne, étudiant, soit nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Trois-Rivières, à titre de personne 
désignée par les étudiants, pour un mandat de deux ans à 
compter des présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59179

Gouvernement du Québec

Décret 189-2013, 13 mars 2013
CONCERNANT la fixation et le versement d’un divi-
dende de la Société immobilière du Québec pour l’exer-
cice financier se terminant le 31 mars 2013

ATTENDU QUE l’article 25 de la Loi sur la Société 
immobilière du Québec (chapitre S-17.1) prévoit que les 
actions de la Société font partie du domaine de l’État et 
sont attribuées au ministre des Finances;

ATTENDU QUE l’article 37 de cette loi prévoit que 
les dividendes payés par la Société immobilière du 
Québec sont fi xés par le gouvernement et non par les 
administrateurs;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 91 de la 
Loi sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001) pré-
voit que le surplus accumulé par un organisme autre que 
budgétaire est versé au fonds consolidé du revenu, aux 
dates et dans la mesure que détermine le gouvernement, 
sur recommandation du ministre des Finances;

ATTENDU QUE la Société immobilière du Québec est un 
organisme autre que budgétaire visé à l’annexe 2 de la Loi 
sur l’administration fi nancière;

ATTENDU QUE la vente de trois des immeubles de la 
Société immobilière du Québec, complétée en mars 2008, 
a contribué aux revenus consolidés du gouvernement pour 
l’année fi nancière terminée le 31 mars 2008 pour un mon-
tant de 131 772 244,83 $;

ATTENDU QUE, par les décrets numéro 202-2009 
du 12 mars 2009, numéro 167-2010 du 10 mars 2010, 
numéro 200-2011 du 16 mars 2011 et numéro 149-2012 du 
29 février 2012, une part de 85 031 673,44 $ sur ce montant 
de 131 772 244,83 $ a déjà été versée au fonds consolidé 
du revenu;
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